
 

Éolien

Lancer des
appels d’offres
éoliens
récurrents et
prévisibles 

Assurer la
prolongation des
CAÉ existants

Établir un
objectif éolien
pour 2030 clair
et chiffré

Pour réduire notre consommation de produits pétroliers de 40 %, il faut que la production d’électricité
augmente de 25 % et celle de bioénergies de 110 %.

Il n'y a pas de solution unique : le déploiement de toutes les filières est essentiel à l'atteinte de nos
objectifs. 

 
 2022 une année charnière pour l'atteinte des cibles 2030

Biomasse

Feuille de route 2030
Mise à jour 

Il faut accélérer la mise en oeuvre de chacune des filières

Solaire

Utiliser les bonnes
énergies aux bons

endroits
 

Favoriser une énergie
à bas coût et à fortes

retombées
économiques locales

Améliorer la balance
commerciale

 

Favoriser
l'économie
circulaire

 

Petite
hydraulique

Répondre aux
enjeux de pointe

 PRINCIPES  DIRECTEURS

Gaz naturel
renouvelable Biocarburants Hydrogène

7,5 à 11 TWh 1 à 2 TWh 1 à 1,5 TWh 16 PJ 17 PJ 74 PJ

Lancer un appel
d'offres solaire
(300 MW)

Établir le cadre de
développement du
solaire

Établir un objectif
solaire pour 2030
clair et chiffré

Relancer les
projets ayant
obtenu leur CAÉ

Développer un
programme
d'appui aux petites
centrales ne
bénéficiant pas de
CAÉ

Lancer un appel
d'offres dédié à
petite hydraulique

Développer et soutenir
un cadre adéquat pour
l'agro-énergie

Créer une norme
québécoise des
combustibles propres
(quantification et
valorisation des 
 baisses de GES)

Définir des cibles 2025
et 2030 pour les
bâtiments
institutionnels (%GNR)
(exemplarité de l'État)

Établir un objectif 2030
de 17 PJ (1,2MTma) et
des objectifs
d'exemplarité de l'État

Créer une norme
québécoise des
combustibles propres
(quantification et
valorisation des baisses
de GES)

Convenir d'un support
financier à la
production de
combustible propre
issu de la biomasse
forestière résiduelle

Prolonger les crédits
d'impôt à la
production locale

Définir des cibles de
biocarburants dans les
flottes
institutionnelles
(exemplarité de l'État) 

Créer une norme
québécoise des
combustibles propres
(quantification et
valorisation des
baisses de GES)

Appuyer les projets
pilotes et l’innovation 

Financer des
infrastructures de
distribution ou
d'approvisionnement
dans les lieux
stratégiques (HUB)

Adapter le cadre
réglementaire 

Développer une norme
de calcul de l'intensité
carbone

Des actions
concrètes sont

nécessaires.


